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DESCRIPTION

Deux journées « Retours sur expériences » (RsE) sont 

organisées mi-mai après les retours de stage de terrain (M1 

et M2).

Elles consistent en une restitution réflexive de l’expérience 

de stage. Chaque étudiant présentera dans une brève 

communication, d’une durée d’un quart d’heure, la façon dont 

s’est déroulé le stage, les évolutions entre le projet initial et ce 

qui a pu être effectivement réalisé, les difficultés rencontrées, 

comment elles ont été surmontées, etc.

Il ne s’agit pas d’une pré-soutenance du mémoire. Ce n’est 

pas tant le contenu de l’enquête réalisée qui importe ici que 

les conditions du stage, examinées de façon réflexive. Plus 

précisément, voici ce qui est attendu :

Pour les stages professionnels, chaque communication devra 

notamment veiller à :

1/ Présenter succinctement les termes de référence du 

stage ;

2/ Décliner les principales activités développées durant le 

stage ;

3/ Évoquer les difficultés rencontrées ;

4/ Dégager les principales compétences acquises lors du 

stage

Pour les stages de recherche, chaque communication 

abordera les points suivants :

1/ Les conditions pratiques de la découverte du terrain ;

2/ La reformulation du projet initial en fonction de la réalité du 

terrain ;

3/ Les difficultés rencontrées ;

4/ Les enseignements méthodologiques tirés de cette 

expérience de terrain.

Ces journées RsE sont conçues pour permettre des 

échanges entre étudiants (M1 et M2) et enseignants du 

Master Populations et développement dans une ambiance 

conviviale. Des pauses café sont prévues entre les séances 

qui regrouperont plusieurs communications par thèmes.
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Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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